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Braccio, Nadia

De: Intervention Acefbf <intervention@acefbf.com>
Envoyé: 6 janvier 2026 11:22
À: Greffe
Objet: Pétition
Pièces jointes: Pétition_énergie.pdf

 
Par la présente, l’ACEF des Bois-Francs souhaite porter à votre attention quelques éléments qui nous 
semblent importants à considérer dans le cadre de l’actuelle cause tarifaire. 
Nos remarques concernent la volonté du Distributeur d’imposer des frais de 1,40$ par facture papier envoyée 
par la poste (R-4307-2025, volet 1). Compte tenu du caractère injuste et inéquitable de cette demande qui 
désavantage particulièrement les ménages vulnérables et à faible revenu et des impacts négatifs pour ces 
personnes d’un tel changement, nous recommandons à la Régie de l’énergie de refuser la demande d’Hydro-
Québec. Face à l’augmentation des inégalités sociales, il est important de protéger les ménages vulnérables 
pour qui la facture d'électricité est déjà trop chère. 
Vous trouverez en pièce jointe des lettres signées par des citoyens et citoyennes et d'autres signées par des 
organismes qui souhaitent manifester leur désaccord avec la demande du Distributeur. 
 
  
Julie Champagne 
Consultante budgétaire 

 

Association coopérative 
d’économie familiale des Bois-Francs 
59, rue Monfette, bureau 230, 
Victoriaville, Qc, G6P 1J8 
Téléphone : 819-752-5855 poste 4 
intervention@acefbf.com  www.acefbf.com 
  

Nos bureaux sont ouverts du mardi au vendredi de 8 :30 à 12 :00 et de 13 :00 à 16 :00 
 
 

 
Avertissement: Ce message provient de l'extérieur de la Régie et pourrait être malicieux. 
Attention aux hyperliens et aux pièces jointes. En cas de doute communiquez avec les Services 
informatiques.  
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